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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-83680

Département(s) de publication : 49
 Annonce n° 25-83680

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-76513

Section 2 - Identification de l'acheteur

CRESCENDO CONSEIL agissant au nom et pour le compte de l'IFACOMNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

82384811400042N° National d'identification : 
SAUMURVille : 

49400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

49Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de prestations d’assurance relatif à la restructuration-extension des locaux Intitulé du marché : 
de la MFR IFACOM à La Ferrière (85).

66515000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation a pour objet une prestation d’assurance Description succincte du marché : 
Dommage Ouvrage et Tout Risque Chantier relative à la restructuration-extension des locaux de la 
MFR IFACOM à La Ferrière (85). Il s’agit d’un marché conclu par procédure adaptée dans les conditions 
prévues aux articles R2123-1 à R2123-7 du Code de la Commande Publique.

Section 4 - Informations rectificatives

Nous déposons ce jour le RICT V2 et le DIAGNOSTIC dans le DCE. Nous avons prévu un report 
de la date limite de dépôt des réponses au : 18 août 2025 à 12h00. La date limite pour poser les 
questions est repoussée au 04 août 2025 à 12h00.

22/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-83680
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-83680
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